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ARTICLE 3 BIS

Au début de l’alinéa 14, substituer aux mots :

« Un représentant des régions, désigné »

les mots :

« Deux représentants des régions, désignés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à augmenter le nombre de représentants des régions au conseil 
d’administration de Pôle emploi. L’augmentation de la compétence des régions en la matière rend 
nécessaire une augmentation du nombre de représentants au sein de son CA, qui comprend 
actuellement 18 membres, donc 5 représentants de l’État.


